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MOTIONS DE LA CNARELA  
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 24 OCTOBRE 2023 

Strasbourg - MISHA. 

La CNARELA, réunie en Assemblée Générale le 24 octobre 2023 à Strasbourg, a voté les quatre motions 
suivantes : 

Motion n°1 : formation continue des enseignants 
La CNARELA fait part de sa profonde inquiétude au sujet de la formation continue des enseignants que le 

ministère fait passer en dehors du temps de travail, progressivement cette année, puis intégralement à la rentrée de 
septembre 2024. 

Les personnels enseignants doivent, comme tous les autres salariés, bénéficier d’un temps de formation pris sur 
celui de travail. Alors que le métier est de moins en moins attractif pour les étudiants, les choix du ministère ne 
vont guère contribuer à une amélioration de la situation. 

La CNARELA demande que soit trouvée une organisation qui permettra aux enseignants de se rencontrer 
autrement que par le biais d’un écran, ce dernier ne contribuant pas vraiment au travail d’échanges nécessaire entre 
pairs. Elle rappelle également que, pour les professeurs, les temps de congés sont déjà souvent occupés par des 
tâches de corrections et de préparation. Elle insiste sur le rôle fondamental de la formation disciplinaire qui doit 
permettre à chacun de se tenir à jour de l’état de la recherche dans son domaine de spécialité.   

   
 Motion votée à l’unanimité 

Motion n°2 : enseignements des langues et cultures de l’Antiquité au collège 
La CNARELA demande toujours la réécriture de l’article 7 de l’arrêté du 16 juin 2017 modifiant l’arrêté du 19 

mai 2015 relatif à l’organisation des enseignements dans les classes de collège. Cet article manque en effet de clarté 
et permet toutes les interprétations de la part des personnels de direction qui font la chasse aux heures en sacrifiant 
la plupart du temps les enseignements facultatifs de langues et cultures de l’Antiquité. 

La circulaire de janvier 2018 n°2018-012 sur la mise en œuvre de l’enseignement facultatif de langues et 
cultures de l’Antiquité, censée éclairer cet arrêté, n’est pas prise en considération par de trop nombreux chefs 
d’établissement qui refusent des ouvertures de groupes, procèdent à des regroupements parfois pédagogiquement 
inacceptables et placent les cours à des horaires dissuasifs. 

Dans de très nombreux collèges, l’option Français et culture antique n’est pas ouverte et, faute de moyens 
spécifiques, n’est pas mise en place de façon satisfaisante dans les établissements où elle est proposée aux élèves. 

Le ministre doit agir pour mettre un terme à ces difficultés qui pénalisent en premier lieu les élèves. On ne peut 
pas, au moment où une mission « exigence des savoirs » se met en place, leur demander de s’investir et leur refuser 
en même temps la possibilité de le faire, faute de moyens attribués dans les dotations. Seuls des horaires fléchés 
pourront en effet mettre un terme aux plus lourdes difficultés rencontrées actuellement. L’implication des élèves 
passe aussi par une reconnaissance plus forte en termes de bonification au niveau du Diplôme National du Brevet : 
les deux options (latin et grec) doivent être reconnues dans le DNB, avec cumul des points. 

  

Motion votée à l’unanimité 

Motions CNARELA - AG du 24 octobre 2023



                                                   

www.cnarela.fr

Adresse postale : 40 rue Godefroy Cavaignac, 75011 Paris 
 Tél. : 01 43 56 52 33 

courriel : francois.martin@club-internet.fr

Motion n°3 : enseignements des langues et cultures de l’Antiquité au lycée 
La CNARELA demande instamment au nouveau ministre de mettre un terme aux errances dans lesquelles les 

modifications incessantes de la réforme du baccalauréat ne cessent de perdre les élèves et les professeurs. 
En effet, la continuité pédagogique entre le collège et le lycée est de moins en moins assurée pour les élèves 

et le parcours proposé au lycée, en option et en spécialité, est devenu de plus en plus complexe. 
De plus, la CNARELA souhaite le retour du bonus accordé aux enseignements optionnels de latin et de grec, 

comme cela était le cas lors des deux premières sessions du nouveau baccalauréat. 
Enfin, la CNARELA demande que l’enseignement de spécialité Littérature, langues et cultures de l’Antiquité 

soit mieux reconnu et mieux déployé sur l’ensemble du territoire afin qu’il puisse effectivement être choisi par 
un plus grand nombre d’élèves. 

Motion votée à l’unanimité 

Motion n°4 : concours de recrutement 
La CNARELA réaffirme son attachement à des concours nationaux qui accordent une place importante à la 

dimension disciplinaire. Les vacataires, dont le niveau n’a pas été vérifié, et les professeurs qui ont obtenu la 
certification pour enseigner les langues anciennes ne peuvent en effet déployer autant de qualités que les 
professeurs qui ont passé un concours pour lequel ils ont acquis des connaissances solides. Le recrutement des 
enseignants par des concours nationaux (CAPES et agrégation) est le seul moyen d’assurer l’égalité des 
modalités de recrutement sur l’ensemble du territoire et le niveau disciplinaire des enseignants.   

Motion votée à l’unanimité 
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